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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« et dignes d’une vie de travail ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 7 de l’article 1er fixe au système de retraite un objectif de garantie d’un niveau de vie 
satisfaisant aux retraités, et de versement d’une retraite en rapport avec les revenus perçus pendant 
la vie active. L’amendement n° 458 vise à remplacer « un niveau de vie satisfaisant » par « un 
niveau de vie des retraités comparable à celui des actifs » afin de lutter contre le décrochage du 
niveau de vie des retraités par rapport à leur vie active. Le présent sous-amendement vise à préciser 
cet amendement et à indiquer que la dignité du niveau de vie résultant du travail accompli est une 
exigence.


